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PROJET DE LOI D’APPROBATION DES COMPTES  
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR 2022  

Texte du projet de loi – no 1268 

Article liminaire 

1 Les recettes, les dépenses et le solde des administra-
tions de sécurité sociale résultant de l’exécution de 
l’année 2022 s’établissent comme suit, au sens de la 
comptabilité nationale :  

2    

(En pourcentage du produit intérieur brut)   

2022 

Recettes 27,0 

Dépenses 26,6 

Solde 0,3       

Amendements identiques : 

Amendements no 1  présenté par Mme Mélin et les 
membres du groupe Rassemblement National, no 5  présenté 
par M. Guedj, M. Aviragnet, M. Califer, M. Delaporte, 
M. Vallaud, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. David, M. Delautrette, M. Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vicot et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés (membre de l’intergroupe Nupes) et no 12  
présenté par M. Guiraud, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 

M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 18  présenté par le Gouvernement. 
Rédiger ainsi les deux dernières lignes du tableau de 

l’alinéa 2 :   

Dépenses 26,7 

Solde 0,4      

Article 1er 

1 Au titre de l’exercice 2022, sont approuvés : 

2 1° Le tableau d’équilibre, par branche, de l’ensemble 
des régimes obligatoires de base de sécurité sociale : 

3   

2 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 6 JUIN 2023 



(en milliards d’euros)   

Recettes Dépenses Solde 

Maladie 221,1 242,1 –21,0 

Accidents du travail et maladies professionnelles 16,2 14,5 1,7 

Vieillesse 259,0 262,8 –3,8 

Famille 53,3 51,4 1,9 

Autonomie 35,4 35,2 0,2 

Toutes branches (hors transferts entre branches) 570,3 591,3 –21,0 

Toutes branches (hors transferts entre branches) y 
compris Fonds de solidarité vieillesse 572,0 591,6 –19,6      

4 2° Le tableau d’équilibre des organismes concourant 
au financement des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale : 

5    

(en milliards d’euros)   

Recettes Dépenses Solde 

FSV 19,4 18,0 1,3      

Amendements identiques : 

Amendements no 2  présenté par Mme Mélin et les 
membres du groupe Rassemblement National, no 6  présenté 
par M. Guedj, M. Aviragnet, M. Califer, M. Delaporte, 
M. Vallaud, M. Mickaël Bouloux, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Philippe Brun, M. David, M. Delautrette, M. Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vicot et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés (membre de l’intergroupe Nupes), no 9  présenté 
par M. Peytavie, Mme Garin, Mme Rousseau et les membres 
du groupe Écologiste - NUPES et no 13  présenté par 
M. Guiraud, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, Mme Hignet, Mme Keke, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 

M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer cet article. 

Article 2 

1 Au titre de l’exercice 2022, sont approuvés : 

2 1° Les dépenses constatées relevant du champ de 
l’objectif national de dépenses d’assurance maladie, 
s’élevant à 247,2 milliards d’euros ; 

3 2° Les recettes affectées au Fonds de réserve pour les 
retraites, lesquelles sont nulles ; 

4 3° Les recettes mises en réserve par le Fonds de 
solidarité vieillesse, lesquelles sont nulles ; 

5 4° Le montant de la dette amortie par la Caisse 
d’amortissement de la dette sociale, s’élevant à 19 milliards 
d’euros. 

Amendements identiques : 

Amendements no 7  présenté par M. Guedj, M. Aviragnet, 
M. Califer, M. Delaporte, M. Vallaud, M. Baptiste, 
Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. David, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
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Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes), no 10  présenté par M. Peytavie, Mme Garin, 
Mme Rousseau et les membres du groupe Écologiste - 
NUPES et no 14  présenté par M. Guiraud, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer cet article. 

Article 3 

Est approuvé le rapport figurant en annexe à la présente 
loi présentant un tableau, établi au 31 décembre 2022, retra-
çant la situation patrimoniale des régimes obligatoires de base 
et des organismes concourant à leur financement, à l’amor-
tissement de leur dette ou à la mise en réserve de recettes à 
leur profit et décrivant les mesures prévues pour l’affectation 
des excédents ou la couverture des déficits, tels qu’ils sont 
constatés dans les tableaux d’équilibre relatifs à l’exer-
cice 2022 figurant à l’article 1er. 

Amendements identiques : 

Amendements no 8  présenté par M. Guedj, M. Aviragnet, 
M. Califer, M. Delaporte, M. Vallaud, M. Mickaël Bouloux, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Philippe Brun, M. David, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, 

Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes), no 11  présenté par M. Peytavie, Mme Garin, 
Mme Rousseau et les membres du groupe Écologiste - 
NUPES et no 15  présenté par M. Guiraud, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer cet article.     

ANNEXE  

1 RAPPORT RETRAÇANT LA SITUATION 
PATRIMONIALE, AU 31 DÉCEMBRE 2022, DES 
RÉGIMES OBLIGATOIRES DE BASE ET DES 
ORGANISMES CONCOURANT À LEUR FINAN-
CEMENT, À L’AMORTISSEMENT DE LEUR 
DETTE OU À LA MISE EN RÉSERVE DE 
RECETTES À LEUR PROFIT ET DÉCRIVANT 
LES MESURES PRÉVUES POUR L’AFFECTATION 
DES EXCÉDENTS ET LA COUVERTURE DES 
DÉFICITS CONSTATÉS POUR L’EXERCICE 2022 

2 I. – Situation patrimoniale de la sécurité sociale au 31 
décembre 2022 : 

3    

(en milliards d’euros) 

ACTIF 2022 (net) 2021 (net) PASSIF 2022 2021  

Immobilisations 7,3 7,3 Fonds propres –99,2 –93,5 

Immobilisations non financières 5,4 5,2 Dotations 24,1 21,5    

Régime général 8,1 3,8 

Prêts, dépôts de garantie 1,2 1,3 Autres régimes 8,7 8,4    

Caisse d’amortissement 
de la dette sociale 
(CADES) 0,2 0,2 

Avances/prêts accordés à des 
organismes de la sphère 
sociale 0,8 0,8 

Fonds de réserve pour les 
retraites (FRR) 7,1 9,2    

Réserves 24,3 23,5 
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Régime général 3,8 3,8    

Autres régimes 6,3 7,1    

FRR 14,2 12,6    

Report à nouveau –146,9 –136,3    

Régime général 8,2 –4,1    

Autres régimes 0,9 –0,0    

FSV –0,5 1,0    

CADES –155,4 –133,2    

Résultat de l’exercice  –1,3 –4,9    

Régime général –20,1 –22,8    

Autres régimes –0,9 0,1    

Fonds de solidarité 
vieillesse (FSV) 1,3 –1,5    

CADES 19,0 17,8    

FRR –0,6 1,6    

Ecart d’estimation 
(réévaluation des 
actifs du FRR en valeur 
de marché) 0,6 2,7    

Provisions pour risques 
et charges 17,1 21,4 

Actif financier 57,1 63,9 Passif financier 179,8 179,2 

Valeurs mobilières et titres de 
placement 35,1 39,1 

Dettes représentées par 
un titre (obligations, 
billets de trésorerie, 
europapiers 
commerciaux) 169,7 167,4 

Régime général 0,0 0,0 

Agence centrale des 
organismes de 
sécurité sociale 
(ACOSS) 26,1 44,1 

Autres régimes 14,9 13,7 CADES 143,6 123,4 

CADES 0,0 0,0 

Dettes à l’égard 
d’établissements de 
crédits 5,4 6,1 

FRR 20,1 25,4 

Régime général (ordres 
de paiement en 
attente) 4,5 5,0 

Encours bancaire 20,3 24,3 Autres régimes 0,0 0,0 

Régime général 10,3 10,9 CADES 0,8 1,0 

Autres régimes 5,3 5,9    

FSV 0,0 0,0 Dépôts reçus 0,2 0,2 

CADES 4,0 7,0 ACOSS 0,2 0,2 

FRR 0,7 0,6    

Créances nettes au titre des 
instruments financiers 1,7 0,5 

Dettes nettes au titre des 
instruments financiers 0,0 0,0 

CADES 1,2 0,3 ACOSS 0,0 0,0 
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FRR 0,5 0,2 Autres 4,4 5,5    

Autres régimes 3,0 4,1    

CADES 1,4 1,3 

Actif circulant 106,9 108,0 Passif circulant 73,7 72,0 

Créances de prestations 8,5 8,6 

Dettes et charges à payer 
à l’égard des 
bénéficiaires de 
prestations 39,9 34,4 

Créances de cotisations, 
contributions sociales et 
d’impôts de sécurité sociale 12,6 20,5 

Dettes et charges à payer 
à l’égard des cotisants 4,8 4,5 

Produits à recevoir de 
cotisations, contributions 
sociales et autres 
impositions 61,4 57,1    

Créances sur entités publiques 
et organismes de sécurité 
sociale 15,3 13,4 

Dettes et charges à payer 
à l’égard d’entités 
publiques et 
organismes de 
sécurité sociale 18,1 21,9 

Produits à recevoir de l’État 0,7 1,5    

Autres actifs 8,4 6,9 Autres passifs 10,9 11,2 

Total de l’actif 171,3 179,2 Total du passif 171,3 179,2        

4 Sur le champ des régimes de base, du Fonds de 
solidarité vieillesse (FSV), de la Caisse d’amortissement 
de la dette sociale (CADES) et du Fonds de réserve pour 
les retraites (FRR), le passif net (ou « dette ») de la 
sécurité sociale, mesuré par ses fonds propres négatifs, 
et qui recouvre pour l’essentiel le cumul des déficits 
passés restant à financer, s’élève à 99,2 milliards d’euros 
au 31 décembre 2022.  

5 Alors qu’il atteignait un niveau très élevé lors des 
années ayant suivi la crise financière de 2008, le passif 
net a été en recul constant entre 2014 et 2019. Tout au 
long de cette période, la réduction des déficits des 
régimes de base et du FSV et les bons résultats de la 
CADES et du FRR ont conduit à dégager un résultat 
consolidé positif sur le périmètre d’ensemble de la 
sécurité sociale. 

6 Cependant, dans le contexte de crise sanitaire et 
économique, le passif net connaît une inversion de 
tendance marquée depuis 2020 : il s’est accru de 25,3 
milliards d’euros entre 2019 et 2020 puis de 6,8 milliards 
d’euros entre 2020 et 2021, et à nouveau de 5,7 milliards 
d’euros entre 2021 et 2022. La nouvelle dégradation 
entre 2021 et 2022 reflète le niveau encore très élevé, 
bien qu’en fort recul par rapport au pic de 2020, des 
déficits des régimes de base et du FSV sur les deux 
derniers exercices (après 39,7 milliards d’euros en 
2020, déficit de 24,3 milliards d’euros en 2021 puis de 
19,6 milliards d’euros en 2022 sur ce champ). De fait, le 
résultat consolidé sur le périmètre d’ensemble de la 
sécurité sociale, retracé dans le tableau ci–dessous, 

ressort à nouveau déficitaire en 2022 (- 1,3 milliard 
d’euros, après - 4,9 milliards d’euros en 2021), malgré 
le résultat annuel positif de la CADES (+ 19,0 milliards 
d’euros en 2022, résultat qui traduit sa capacité annuelle 
d’amortissement des déficits passés). 

7 Le financement du passif net de la sécurité sociale est 
assuré à titre principal par un recours à l’emprunt, essen-
tiellement porté par la CADES et l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale (ACOSS). L’endettement 
financier net de la sécurité sociale, qui correspond à la 
différence entre les dettes financières et les actifs finan-
ciers placés ou détenus en trésorerie, suit donc en premier 
lieu les mêmes tendances que le passif net auquel il est 
fait référence ci–dessus, en subissant secondairement les 
effets de la variation du besoin en fonds de roulement lié 
au financement des actifs et passifs circulants (créances et 
dettes) et des acquisitions d’actifs immobilisés, qui ont 
également un impact sur la trésorerie. Après s’être accru 
de 36,0 milliards d’euros en 2020 et de 4,7 milliards 
d’euros en 2021, atteignant au total 115,3 milliards 
d’euros au 31 décembre 2021, l’endettement financier 
a continué d’augmenter en 2022 (122,7 milliards d’euros 
en fin d’exercice, soit + 7,4 milliards d’euros), en 
cohérence avec l’évolution du passif net et du besoin 
en fonds de roulement. 

8 Évolution du passif net, de l’endettement financier 
net et des résultats comptables consolidés de la sécurité 
sociale depuis 2009 

9      
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10 II. – Couverture des déficits et affectation des 
excédents constatés sur l’exercice 2022 

11 Parmi les différents régimes, certains présentent par 
construction des résultats annuels équilibrés ou très 
proches de l’équilibre et n’appellent par construction 
aucune mesure de ce type. Il en est ainsi des branches 
et régimes intégrés financièrement au régime général 
(ensemble des branches Maladie des différents régimes 
de base depuis la mise en œuvre, en 2016, de la protec-
tion universelle maladie et branches Vieillesse de base du 
régime des salariés agricoles depuis 1963). Il en est de 
même des régimes de retraite équilibrés par des subven-
tions de l’État (SNCF, RATP, régimes des mines et des 
marins) et des régimes d’employeurs équilibrés par ces 
derniers (fonction publique de l’État, industries électri-
ques et gazières).  

12 S’agissant des déficits, les versements de la CADES 
depuis 2021 ont notamment vocation à financer, dans la 
limite de 92 milliards d’euros, les déficits cumulés des 
exercices 2020 à 2023 des branches Maladie, Vieillesse et 
Famille du régime général, du FSV et de la branche 
Vieillesse du régime des non–salariés agricoles.  

13 Ainsi, au titre de l’exercice 2022, sur le fondement de 
l’article 1er de la loi no 2020–992 du 7 août 2020 relative 
à la dette sociale et à l’autonomie, le décret no 2023–12 
du 11 janvier 2023 organise des versements en 2023 de la 
CADES au bénéfice des branches Maladie et Vieillesse 
du régime général, à hauteur respectivement de 22,5 
milliards d’euros et de 1,7 milliard d’euros. Ces verse-
ments permettront de couvrir l’essentiel du report à 
nouveau négatif de ces branches après l’affectation de 
leurs résultats 2022 qui se sont élevés à 21,0 milliards 
pour la branche Maladie et 2,9 milliards d’euros pour la 
branche Vieillesse. 

14 Enfin, s’agissant des autres régimes ou branches dont 
le résultat n’est pas équilibré, le Gouvernement n’a pas 
pris de mesures relatives à la couverture de leurs déficits 
ou à l’affectation de leurs excédents constatés sur l’exer-
cice 2022. Leurs déficits ou excédents seront donc 
affectés, selon le cas, aux réserves ou au report à 
nouveau des régimes concernés, conformément à l’affec-
tation proposée lors des instances délibératives approu-
vant les comptes.    

Annexes 

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 6 
juin 2023, de MM. Quentin Bataillon et Jean-Jacques 
Gaultier, une proposition de loi organique portant réforme 
du financement de l’audiovisuel public.  

Cette proposition de loi organique, no 1324, est renvoyée à 
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 6 
juin 2023, de MM. Éric Ciotti, Olivier Marleix et 
Mme Annie Genevard, une proposition de résolution 
appelant à la dénonciation, par les autorités françaises, de 
l’accord franco-algérien du 27 décembre 1968, déposée en 
application de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

1325. 

DÉPÔT DE RAPPORTS EN APPLICATION D’UNE LOI 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 6 
juin 2023, de Mme la Première ministre, en application de 
l’article L. 22–10–1 du code de la sécurité intérieure, le 
rapport relatif à l’application des mesures administratives 
prises en application du titre II du livre II du code de la 
sécurité intérieure et des dispositifs judiciaires préventifs mis 
en œuvre aux fins de lutter contre le terrorisme, au titre de 
l’année 2022. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 6 
juin 2023, de Mme la Première ministre, en application de 
l’article 67 de la loi no 2004-1343 du 9 décembre 2004 de 
simplification du droit, le rapport relatif à la mise en appli-
cation de la loi no 2022–140 du 7 février 2022 relative à la 
protection des enfants. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 6 
juin 2023, de Mme la Première ministre, en application de 
l’article 67 de la loi no 2004-1343 du 9 décembre 2004 de 
simplification du droit, le rapport relatif à la mise en appli-
cation de la loi no 2021–875 du 1er juillet 2021 visant à 
améliorer la trésorerie des associations. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 6 
juin 2023, de Mme la Première ministre, en application de 
l’article 67 de la loi no 2004–1343 du 9 décembre 2004 de 
simplification du droit, le rapport relatif à la mise en appli-
cation de la loi no 2022–1499 du 1er décembre 2022 de 
finances rectificative pour 2022. 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

(Conférence des présidents du mardi 6 juin 2023)   

DATES MATIN APRÈS-MIDI SOIR 

JUIN 

Semaine de contrôle 
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MARDI 6  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Suite odj de la veille. 
- Sous réserve de son dépôt, 
Pt approbation des comptes de la 
sécurité sociale de l’année 2022 
(1268, 1302). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 7  À 15 heures : 
- Vote solennel : Pt programmation 
militaire pour les années 2024 à 
2030. 
- Débat consacré à la restitution 
des travaux des commissions des 
finances et des affaires sociales sur 
le « printemps de l’évaluation ». 
- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) relative aux écoles 
nationales d’architecture (1238). 
- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) dérapage du coût de 
la couverture santé des étrangers 
en situation irrégulière et des 
demandeurs d’asile (1245). 

À 21 h 30 : 
- Suite Pn org. visant à indexer la 
dotation globale de 
fonctionnement sur l’inflation 
(957, 1087). (1) 

À 22 h 30 : 
- Suite odj de la veille. 

JEUDI 8 À 9 heures : (2) 

- Pn abrogation du recul de 
l’âge effectif de départ à la 
retraite (1164, 1299). 
- Pn élargir l’assiette de la 
taxe sur les transactions 
financières (1145, 1297). 
- Pn renforcement de 
l’engagement et de la 
participation des citoyens 
à la vie démocratique 
(1157, 1291). 
- Pn renforcement du 
principe de la continuité 
territoriale en Outre-Mer 
(1159, 1292). 
- Pn Sénat gestion 
différenciée des 
compétences « eau » et 
« assainissement » (954, 
1294). 
- Pn consultation des 
habitants d’un 
département sur le choix 
de leur région 
d’appartenance (1163 rect., 
1303). 
- Pn limitation de la 
contamination par les 
substances 
polyfluoroalkyles et 
perfluoroalkyles (1156, 
1300). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine de l’Assemblée 

LUNDI 12  À 16 heures : 
- Pn services express régionaux 
métropolitains (1166, 1290). 
- 2e lect. Pn faciliter le passage et 
l’obtention de l’examen du permis 
de conduire (1230, 1267). (3) 

- Pn améliorer l’accès aux soins par 
l’engagement territorial des 
professionnels (1175). 

À 21 h 30 : 
- Suite 2e lect. Pn faciliter le 
passage et l’obtention de 
l’examen du permis de conduire. 
- Suite Pn améliorer l’accès aux 
soins par l’engagement territorial 
des professionnels. 

MARDI 13 À 9 heures :  
- Questions orales sans 
débat. 

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Pn résol. (art. 34-1 de la 
constitution) relative à l’accord 
commercial entre l’UE et le 
Mercosur (1173). 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 
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MERCREDI 14  

À 15 heures : 
- Pn Sénat régularisation du PLUi 
de la Communauté de communes 
du Bas-Chablais (811). 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Pn Sénat renforcer l’accès des 
femmes aux responsabilités 
dans la fonction publique (1072). 

JEUDI 15 

À 9 heures : 
- Pn Sénat garantir la 
continuité de la 
représentation des 
communes au sein des 
conseils communautaires 
(952). (4) 

- CMP Pn favoriser 
l’accompagnement des 
couples confrontés à une 
interruption spontanée de 
grossesse (1307). 
- Suite odj de la veille. 
- Suite Pn améliorer l’accès 
aux soins par 
l’engagement territorial 
des professionnels. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine du Gouvernement 

LUNDI 19  

À 16 heures : 
- Pt Sénat donner à la douane les 
moyens de faire face aux nouvelles 
menaces (1301). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MARDI 20  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement 
- CMP ou nlle lect. Pn maintien 
provisoire du plafonnement de la 
revalorisation de la variation 
annuelle des indices locatifs. 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 21  

À 15 heures : 
- Pt Sénat ratification ordonnances 
code monétaire et financier et 
dispositions relatives à l’outre-mer 
(1226). 
- Suite Pt donner à la douane les 
moyens de faire face aux nouvelles 
menaces. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt Sénat donner à la 
douane les moyens de faire face 
aux nouvelles menaces. 
- Pn Sénat faciliter la mise en 
œuvre des objectifs de « zéro 
artificialisation nette » (958). 

JEUDI 22 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine du Gouvernement 

LUNDI 26  

À 16 heures : 
- Pt transposition accord national 
interprofessionnel relatif au 
partage de la valeur au sein de 
l’entreprise (1272). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MARDI 27  
À 15 heures : 

- Questions au Gouvernement. 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 28  

À 15 heures : 
- CMP ou nlle lect. Pn instaurer une 
majorité numérique et lutter contre 
la haine en ligne. 
- CMP ou nlle lect. Pn renforcer la 
prévention et la lutte contre le 
risque incendie. 
- Évent., lect. déf. Pn maintien 
provisoire du plafonnement de 
revalorisation de la variation 
annuelle des indices locatifs. 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 
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JEUDI 29 

À 9 heures : 
- Pt avenant accord France- 
Luxembourg 
renforcement de la 
coopération en matière de 
transports transfrontaliers  
(1183).(6) 

- Pt approbation protocole 
France-Macédoine du 
Nord réadmission des 
personnes en séjour 
irrégulier (898). (6) 

- Pt approbation accord 
France-Serbie de sécurité 
sociale (999, 1317). (6) 

- Suite Pt transposition 
accord national 
interprofessionnel relatif 
au partage de la valeur au 
sein de l’entreprise. (6) 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

(1) Suite de la journée réservée du groupe GDR-NUPES du 
jeudi 4 mai 2023. 

(2) Ordre du jour proposé par le groupe LIOT. 

(3) Procédure de législation en commission. 

(4) Procédure d’examen simplifiée. 

(5) Procédure de législation en commission 

(6) Procédure d’examen simplifiée.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 1772 

sur la motion de rejet préalable, déposée par Mme Mathilde Panot, du 
projet de loi d’approbation des comptes de la sécurité sociale pour 
l’année 2022 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 344 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 343 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 169 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 103 

M. Damien Abad, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. David 
Amiel, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Xavier Batut, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
M. Florent Boudié, Mme Chantal Bouloux, Mme Maud 
Bregeon, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, M. Lionel Causse, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, M. Yannick Chenevard, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, Mme Stella 
Dupont, M. Jean-Marie Fiévet, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, 
M. Joël Giraud, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, M. Benjamin Haddad, 
Mme Nadia Hai, M. Yannick Haury, M. Pierre Henriet, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, 
M. Sacha Houlié, Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, Mme Amélia Lakrafi, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le 
Gac, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte 
Liso, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Bastien Marchive, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, M. Ludovic Mendes, 
Mme Lysiane Métayer, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, 
Mme Sophie Panonacle, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Emmanuel Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, M. Jean-Pierre Pont, M. Rémy 
Rebeyrotte, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Thomas Rudigoz, 
M. Philippe Sorez, Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, 

Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David 
Valence, Mme Annie Vidal, M. Guillaume Vuilletet, 
M. Christopher Weissberg et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 65 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, 
M. Roger Chudeau, Mme Caroline Colombier, 
Mme Annick Cousin, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, M. Daniel Grenon, Mme Marine 
Hamelet, M. Laurent Jacobelli, Mme Catherine Jaouen, 
M. Alexis Jolly, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine 
Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Matthieu 
Marchio, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 49 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo 
Arenas, Mme Clémentine Autain, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Florian 
Chauche, M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Alexis 
Corbière, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, M. Sébastien Delogu, 
Mme Alma Dufour, Mme Martine Etienne, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, 
M. Perceval Gaillard, Mme Raquel Garrido, Mme Clémence 
Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Pascale Martin, M. William Martinet, 
Mme Marianne Maximi, M. Jean-Philippe Nilor, 
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Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Thomas 
Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Léo 
Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 20 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Hubert Brigand, Mme Marie-Christine 
Dalloz, M. Vincent Descoeur, Mme Virginie Duby-Muller, 
Mme Véronique Louwagie, Mme Frédérique Meunier, 
M. Maxime Minot, M. Yannick Neuder, M. Jérôme Nury, 
Mme Christelle Petex-Levet, M. Alexandre Portier, M. Nicolas 
Ray, M. Vincent Rolland, Mme Nathalie Serre, M. Pierre 
Vatin, M. Jean-Pierre Vigier et M. Alexandre Vincendet. 

Abstention : 1 

M. Pierre Cordier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 32 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Philippe Berta, 
M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
Mme Mathilde Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
Mme Marina Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, 
M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Philippe 
Latombe, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Aude Luquet, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe Vigier et 
M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 17 

M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Alain David, 
M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Guillaume 
Garot, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Philippe Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pires Beaune, Mme Claudia Rouaux, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 18 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, 
M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Luc 
Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne Le 
Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal 
et M. Frédéric Valletoux. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 17 

Mme Christine Arrighi, M. Julien Bayou, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, 

M. Hubert Julien-Laferrière, M. Benjamin Lucas, 
Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et Mme Sophie 
Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 13 

M. Jean-Victor Castor, M. Steve Chailloux, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, M. Tematai Le Gayic, 
Mme Karine Lebon, M. Frédéric Maillot, M. Yannick 
Monnet, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, M. Nicolas 
Sansu, M. Jean-Marc Tellier et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 8 

M. Jean-Louis Bricout, M. Michel Castellani, M. Paul-André 
Colombani, M. Charles de Courson, M. Paul Molac, 
M. Laurent Panifous, M. Benjamin Saint-Huile et 
M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Élisa Martin a fait savoir qu’elle avait voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 1773 

sur l’amendement de suppression no 1 de Mme Mélin et les amende-
ments identiques suivants à l’article liminaire du projet de loi 
d’approbation des comptes de la sécurité sociale pour l’année 2022 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 159 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 61 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 65 

M. David Amiel, M. Jean-Philippe Ardouin, Mme Fanta Berete, 
M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Céline Calvez, M. Jean-René Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, Mme Stella 
Dupont, Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, 
Mme Laurence Heydel Grillere, Mme Servane Hugues, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila 
Khattabi, M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, 
Mme Amélia Lakrafi, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Vincent Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, Mme Jacqueline 
Maquet, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, Mme Lysiane Métayer, Mme Marjolaine 
Meynier-Millefert, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
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M. Benoit Mournet, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, Mme Stéphanie 
Rist, M. Jean-François Rousset, M. Thomas Rudigoz, 
M. Philippe Sorez, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca 
Thevenot, M. David Valence, M. Patrick Vignal, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 23 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Victor Catteau, 
M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Frédéric Falcon, M. Frank 
Giletti, M. Yoann Gillet, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, M. Serge Muller, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule et Mme Laurence Robert-Dehault. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 21 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe 
Bex, M. Sylvain Carrière, M. Alexis Corbière, Mme Alma 
Dufour, Mme Martine Etienne, Mme Raquel Garrido, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, Mme Élise Leboucher, M. William Martinet, 
Mme Nathalie Oziol, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Michel Sala, Mme Ersilia Soudais et Mme Andrée 
Taurinya. 

Contre : 1 

Mme Murielle Lepvraud. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 6 

M. Thibault Bazin, Mme Véronique Louwagie, M. Yannick 
Neuder, M. Pierre Vatin, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Alexandre Vincendet. 

Abstention : 4 

M. Hubert Brigand, M. Pierre Cordier, M. Fabien Di Filippo et 
M. Maxime Minot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 13 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, M. Romain Daubié, Mme Marina Ferrari, 
Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine 
Josso, M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, M. Jimmy Pahun et M. Nicolas 
Turquois. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 6 

M. Joël Aviragnet, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Alain David, M. Inaki Echaniz et Mme Isabelle Santiago. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, M. Didier Lemaire, 
M. Laurent Marcangeli, M. Christophe Plassard, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch et M. Vincent Thiébaut. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 5 

M. Julien Bayou, M. Karim Ben Cheikh, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Sébastien Peytavie et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 4 

M. Pierre Dharréville, M. Yannick Monnet, M. Marcellin 
Nadeau et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 1 

M. Paul-André Colombani. 

Contre : 1 

M. Guy Bricout. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Murielle Lepvraud a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

Scrutin public no 1774 

sur l’amendement de suppression no 2 de Mme Mélin et les amende-
ments identiques suivants à l’article 1er du projet de loi d’approbation 
des comptes de la sécurité sociale pour l’année 2022 (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 212 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 206 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 95 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 76 

M. David Amiel, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Quentin 
Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
M. Florent Boudié, Mme Chantal Bouloux, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Céline Calvez, 
M. Jean-René Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Laurence Cristol, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, Mme Stella 
Dupont, Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Marie 
Guévenoux, Mme Claire Guichard, M. Yannick Haury, 
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Mme Laurence Heydel Grillere, Mme Servane Hugues, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila 
Khattabi, M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, 
Mme Amélia Lakrafi, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Vincent Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, Mme Jacqueline 
Maquet, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Lysiane Métayer, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, Mme Sophie Panonacle, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice Perrot, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, M. Robin Reda, 
Mme Cécile Rilhac, Mme Stéphanie Rist, M. Jean-François 
Rousset, M. Thomas Rudigoz, M. Philippe Sorez, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, M. David 
Valence, M. Patrick Vignal, Mme Corinne Vignon et 
M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 30 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Victor Catteau, 
M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Frédéric Falcon, 
M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, Mme Laure Lavalette, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault et 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 37 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo 
Arenas, M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, 
M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, Mme Catherine Couturier, 
M. Sébastien Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Martine 
Etienne, M. Emmanuel Fernandes, Mme Raquel Garrido, 
Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Rachel Keke, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, 
Mme Murielle Lepvraud, M. William Martinet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Andrée 
Taurinya. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Fabien Di Filippo. 

Contre : 4 

M. Hubert Brigand, Mme Véronique Louwagie, M. Yannick 
Neuder et M. Alexandre Vincendet. 

Abstention : 6 

M. Thibault Bazin, M. Pierre Cordier, M. Maxime Minot, 
Mme Nathalie Serre, M. Pierre Vatin et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 16 

Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Berta, M. Mickaël Cosson, 
M. Romain Daubié, Mme Marina Ferrari, Mme Perrine 
Goulet, M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy 
Pahun, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 10 

M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Alain David, 
M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha 
Keloua Hachi, M. Bertrand Petit, Mme Christine Pires 
Beaune, Mme Claudia Rouaux et Mme Isabelle Santiago. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 15 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Luc Lamirault, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Christophe Plassard, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch et M. Vincent Thiébaut. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 6 

M. Julien Bayou, M. Karim Ben Cheikh, Mme Marie-Charlotte 
Garin, Mme Julie Laernoes, M. Sébastien Peytavie et 
Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 8 

M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Yannick Monnet, M. Marcellin Nadeau, 
M. Nicolas Sansu, M. Jean-Marc Tellier et M. Hubert 
Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 2 

M. Guy Bricout et M. Paul-André Colombani. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1775 

sur l’amendement de suppression no 7 de M. Guedj et les amendements 
identiques suivants à l’article 2 du projet de loi d’approbation des 
comptes de la sécurité sociale pour l’année 2022 (première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 223 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 216 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 102 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 78 

M. David Amiel, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Quentin 
Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, 
M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Céline Calvez, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, M. Yannick 
Chenevard, Mme Fabienne Colboc, Mme Laurence Cristol, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, Mme Julie 
Delpech, M. Frédéric Descrozaille, Mme Stella Dupont, 
Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien 
Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, Mme Charlotte 
Goetschy-Bolognese, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire 
Guichard, Mme Nadia Hai, M. Yannick Haury, 
Mme Laurence Heydel Grillere, Mme Servane Hugues, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila 
Khattabi, M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, 
Mme Amélia Lakrafi, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Vincent Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, Mme Jacqueline 
Maquet, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Lysiane Métayer, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, Mme Sophie Panonacle, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice Perrot, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, M. Robin Reda, 
Mme Cécile Rilhac, Mme Stéphanie Rist, M. Jean-François 
Rousset, M. Thomas Rudigoz, M. Philippe Sorez, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, M. David 
Valence, M. Patrick Vignal, Mme Corinne Vignon et 
M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 29 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Victor Catteau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry 
Frappé, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, Mme Laure 
Lavalette, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Matthieu Marchio, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge 
Muller, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault et 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 41 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo 
Arenas, M. Christophe Bex, M. Manuel Bompard, M. Louis 
Boyard, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, M. Éric 

Coquerel, M. Alexis Corbière, Mme Catherine Couturier, 
M. Sébastien Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Martine 
Etienne, M. Emmanuel Fernandes, Mme Caroline Fiat, 
Mme Raquel Garrido, Mme Clémence Guetté, M. David 
Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte 
Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, M. William Martinet, 
Mme Marianne Maximi, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Michel Sala, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Fabien Di Filippo. 

Contre : 4 

M. Hubert Brigand, Mme Véronique Louwagie, M. Yannick 
Neuder et M. Alexandre Vincendet. 

Abstention : 6 

M. Thibault Bazin, M. Pierre Cordier, M. Maxime Minot, 
Mme Nathalie Serre, M. Pierre Vatin et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 17 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Berta, M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, 
Mme Marina Ferrari, Mme Perrine Goulet, M. Frantz 
Gumbs, Mme Sandrine Josso, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 10 

M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Alain David, 
M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha 
Keloua Hachi, M. Bertrand Petit, Mme Christine Pires 
Beaune, Mme Claudia Rouaux et Mme Isabelle Santiago. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 15 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Luc Lamirault, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Christophe Plassard, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch et M. Vincent Thiébaut. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 7 

M. Julien Bayou, M. Karim Ben Cheikh, Mme Marie-Charlotte 
Garin, Mme Julie Laernoes, M. Sébastien Peytavie, Mme Eva 
Sas et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 11 
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M. Jean-Victor Castor, M. André Chassaigne, M. Pierre 
Dharréville, M. Tematai Le Gayic, M. Jean-Paul Lecoq, 
M. Yannick Monnet, M. Marcellin Nadeau, M. Davy 
Rimane, M. Nicolas Sansu, M. Jean-Marc Tellier et 
M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 2 

M. Guy Bricout et M. Paul-André Colombani. 

Abstention : 1 

M. Pierre Morel-À-L’Huissier. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1776 

sur l’amendement de suppression no 8 de M. Guedj et les amendements 
identiques suivants à l’article 3 et rapport annexé du projet de loi 
d’approbation des comptes de la sécurité sociale pour l’année 2022 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 248 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 241 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 124 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 80 

M. David Amiel, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Quentin 
Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
M. Florent Boudié, Mme Chantal Bouloux, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Céline Calvez, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, M. Yannick Chenevard, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Laurence Cristol, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, Mme Stella 
Dupont, Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Marie 
Guévenoux, Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, 
M. Yannick Haury, M. Pierre Henriet, Mme Laurence 
Heydel Grillere, Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, Mme Amélia Lakrafi, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Jacqueline Maquet, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, M. Stéphane 
Mazars, Mme Lysiane Métayer, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel 
Pellerin, M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre 
Pont, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, Mme Stéphanie 
Rist, M. Jean-François Rousset, M. Thomas Rudigoz, 
M. Philippe Sorez, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca 
Thevenot, M. David Valence, M. Patrick Vignal, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 34 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Victor Catteau, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, Mme Laure Lavalette, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine 
Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
Mme Mathilde Paris, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault et M. Emmanuel 
Taché de la Pagerie. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 49 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo 
Arenas, Mme Clémentine Autain, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
M. Éric Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Catherine Couturier, M. Sébastien 
Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Caroline Fiat, Mme Raquel 
Garrido, Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, M. Maxime 
Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, Mme Marianne Maximi, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, 
M. René Pilato, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Fabien Di Filippo. 

Contre : 4 

M. Hubert Brigand, Mme Véronique Louwagie, M. Yannick 
Neuder et M. Alexandre Vincendet. 

Abstention : 6 

M. Thibault Bazin, M. Pierre Cordier, M. Maxime Minot, 
Mme Nathalie Serre, M. Pierre Vatin et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 18 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Berta, M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, Mme Marina Ferrari, Mme Perrine Goulet, 
M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 
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Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 12 

M. Joël Aviragnet, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Alain David, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Bertrand Petit, Mme Christine 
Pires Beaune, Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle Santiago et 
Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 15 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Luc Lamirault, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Christophe Plassard, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch et M. Vincent Thiébaut. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 14 

M. Julien Bayou, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 11 

M. Jean-Victor Castor, M. André Chassaigne, M. Pierre 
Dharréville, M. Tematai Le Gayic, M. Jean-Paul Lecoq, 
M. Yannick Monnet, M. Marcellin Nadeau, M. Davy 
Rimane, M. Nicolas Sansu, M. Jean-Marc Tellier et 
M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 2 

M. Guy Bricout et M. Paul-André Colombani. 

Abstention : 1 

M. Pierre Morel-À-L’Huissier. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1777 

sur l’ensemble du projet de loi d’approbation des comptes de la sécurité 
sociale pour l’année 2022 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 249 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 115 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 80 

M. David Amiel, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Quentin 
Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
M. Florent Boudié, Mme Chantal Bouloux, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Céline Calvez, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, M. Yannick Chenevard, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Laurence Cristol, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, Mme Stella 
Dupont, Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Marie 
Guévenoux, Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, 
M. Yannick Haury, M. Pierre Henriet, Mme Laurence 
Heydel Grillere, Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, Mme Amélia Lakrafi, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Jacqueline Maquet, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, M. Stéphane 
Mazars, Mme Lysiane Métayer, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel 
Pellerin, M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre 
Pont, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, Mme Stéphanie 
Rist, M. Jean-François Rousset, M. Thomas Rudigoz, 
M. Philippe Sorez, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca 
Thevenot, M. David Valence, M. Patrick Vignal, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 1 

Mme Joëlle Mélin. 

Contre : 34 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Victor Catteau, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Laure Lavalette, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Matthieu Marchio, M. Kévin 
Mauvieux, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
Mme Mathilde Paris, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault et M. Emmanuel 
Taché de la Pagerie. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 49 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo 
Arenas, Mme Clémentine Autain, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
M. Éric Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Catherine Couturier, M. Sébastien 
Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Martine Etienne, 
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M. Emmanuel Fernandes, Mme Caroline Fiat, Mme Raquel 
Garrido, Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, M. Maxime 
Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, Mme Marianne Maximi, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, 
M. René Pilato, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 9 

M. Thibault Bazin, M. Hubert Brigand, M. Pierre Cordier, 
M. Fabien Di Filippo, M. Maxime Minot, M. Yannick 
Neuder, Mme Nathalie Serre, M. Pierre Vatin et M. Jean- 
Pierre Vigier. 

Abstention : 1 

M. Alexandre Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 18 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Berta, M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, Mme Marina Ferrari, Mme Perrine Goulet, 
M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 12 

M. Joël Aviragnet, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Alain David, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Bertrand Petit, Mme Christine 
Pires Beaune, Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle Santiago et 
Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 15 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Luc Lamirault, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Christophe Plassard, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch et M. Vincent Thiébaut. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 14 

M. Julien Bayou, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 11 

M. Jean-Victor Castor, M. André Chassaigne, M. Pierre 
Dharréville, M. Tematai Le Gayic, M. Jean-Paul Lecoq, 
M. Yannick Monnet, M. Marcellin Nadeau, M. Davy 
Rimane, M. Nicolas Sansu, M. Jean-Marc Tellier et 
M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 1 

M. Pierre Morel-À-L’Huissier. 

Contre : 4 

M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, M. Paul-André 
Colombani et M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Joëlle Mélin a fait savoir qu’elle avait voulu « voter contre ».  
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